
  

1

Thématique ayant été abordée lors d’autres 
ateliers :

Thèmes 2 :
aider à l’effort d’innovation, de rec herc he et 
de développement des entreprises,notamment 
en facilitant leur accès aux dispositifs existants 
et en proposant des améliorations à ces 
dispositifs, et assister les entreprises dans la 
protection, le développement et la valorisation 
de la propriété intellec tuelle (brevets et 
autres).

Nota : thème qui n’a pas fait l’objet d’un atelier en 
tant que tel, mais quelques actions en relevant, 
décrites ci-après, ont été évoquées.

RENCONTRES REGIONALES POUR L’AVENIR DE
L’AGROALIMENTAIRE ET DU BOIS
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ATELIERS REGIONAUX THEMATIQUES
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 Objectifs généraux
Mobiliser l’ensemble des acteurs de l’agroalimentaire dans les territoires

Contribuer au redressement productif en stimulant durablement le développement et la compétitivité du secteur

 Leviers de conduite de la réflexion: 7 thèmes de travail, dont 3 obligatoires*                                            

Attentes des consommateurs, qualité et traçabilité des produits, proximité de la production

Innovation, recherche et développement, propriété intellectuelle

Projets d’entreprises, accès aux financements publics et privés

*Emploi, attractivité des métiers, conditions de travail, formations initiale et continue

*Stratégies d’exportation, promotion des produits

Attentes de la société, enjeux environnementaux et pratiques agro-industrielles

*Stratégies collectives, projets collaboratifs, relations commerciales entre acteurs

D’autres thèmes peuvent être proposés localement puis traités

 Objectif opérationnel
Etre pragmatique – Formuler des propositions opérationnelles destinées                                                                               
à nourrir un plan d’actions national concerté, à finaliser pour mai, dans la                                                                   
perspective de la « Loi d’avenir » prévue pour mi 2013.

Introduction: objectifs et cadre général (1/2)
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APPUI: REFERENT AGROALIMENTAIRE DRAAF/DIRECCTE (et son équipe)

 Objectifs – mission
Le référent se mobilise pour la mise en œuvre, dans sa région, des 
Rencontres régionales. 

A ce titre, le référent:

•Coordonne l’action des services de l’Etat, en étroite collaboration 
avec le Conseil régional, pour le bon déroulement des ateliers 
régionaux: choix des thèmes de travail, constitution des groupes, 
réunion des groupes;

• Participe, en tant que de besoin, à un point d’étape avec l’ensemble 
des industriels pilotes des ateliers thématiques de la région;

• S’assure, auprès des services de l’Etat et du Conseil régional, de la 
consolidation, par les ateliers thématiques de la région, de leurs 
travaux selon la présente trame;

• Veille à la réalisation, par le comité de rédaction, de la synthèse 
régionale des travaux de l’ensemble des ateliers, qui sera envoyée 
aux administrations centrales.

 Contact

Benoît Jacquemin – DRAAF Adjoint

• Par téléphone et courriel

Bureau : DRAAF Auvergne 

Espace collaboratif

• Participation au(x) point(s) d’étape

Date: 10 janvier 2013

Lieu: DRAAF Auvergne

Introduction: objectifs et cadre général (2/2)



  

4Trame de feuille de route de l’atelier thématique (1/2)

 Industriel pilote

M Guillon - Limagrain

 Copilote

M Thuaire – Société Fromagère du 
Livradois

 Secrétaires

M Rolle – Conseil régional

Mme Gomez – DIRECCTE

M Bernard - DRAAF

 Membres

CCEF Auvergne International

Chambre Régionale des Métiers Auvergne

Comité d’expansion économique de l’Allier

Conseil régional

Coop de France Rhône Alpes Auvergne

Crédit Agricole Centre France

CRIEL / COREL

DIRECCTE / SGAR / DRAAF

FNIL

FRSEA Massif Central

IFRIA Auvergne

SICABA / Convivial SA / Salaisons Philis

SICA Laitière de Laqueuille / La Toque Bourbonnaise

Société Fromagère du Livradois / Thivat Nutrition 
Animale

URIAA

UBIFRANCE 

Constitution du groupe



  

5Trame de feuille de route de l’atelier thématique (2/2)

 Date 1: 19 février 2013 à 14h – Thèmes « stratégies collectives » et « territoire »

 Adresse lieu 1: Conseil régional 

 Nota : c’est lors de cet atelier qu’ont été abordés les problèmes de projets et financements

 Date 2: 07 mars 2013 (Comité de rédaction)

Adresse lieu 2: URIAA

Calendrier des réunions de travail
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 Périmètre et définition du thème

- Les iaa sont-elles bien informées des enjeux de la protection de la propriété industrielle ? 
- quelles sont les difficultés qu'elles rencontrent en matière de protection de la propriété intellectuelle ? 

quelles sont les actions et dispositifs à mettre en place pour accroître leur recours à la protection 
industrielle ? 

- quelles sont les actions à mettre en oeuvre pour renforcer les relations entre la recherche et les iaa ? 
- quelles sont les actions à mettre en oeuvre pour encourager les Pme à participer à des programmes de 

R&D&i collaboratifs ? 
- comment mieux mobiliser les ressources scientifiques et techniques des Sociétés de Recherche sous 

contrat (SRc) ? 
- comment accroître l'efficacité des pôles de compétitivité et améliorer leur fonctionnement, au bénéfice 

des iaa ? 
- Les iaa sont-elles suffisamment informées des dispositifs de soutien à l'innovation ? 
- comment accroître la participation des iaa au Programme des investissements d'avenir ? 
- ces dispositifs sont-ils adaptés à leurs besoins ? quels seraient les outils supplémentaires à mettre en 

oeuvre ? quels seraient les outils à simplifier ? 
- quels sont les avantages et inconvénients d'un crédit d'impôt d'innovation ? est-il pertinent dans le 

secteur agroalimentaire ? 
- quelle est la pertinence d'un système de protection des recettes ? 
- comment améliorer l'information des iaa sur les travaux de recherche et les avancées scientifiques 

concernant leur secteur d'activités ?

Cadrage du thème de travail: périmètre et définition

 Appuis existants
- rapport sur les industries agroalimentaires en Auvergne (2012)
- les industries agroalimentaires en Auvergne 2009 (2012)
- le plan régional pour une agriculture durable (2012)
- SRI Auvergne (2009)
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Constat général, défis et enjeux actuels et à venir pour les filières 
régionales

 Manque de lien entreprise / entités de recherche et développement (hors 
pôle de compétitivité Céréales vallée, cluster Nutravita)

 Méconnaissance des outils existants (Maison Innovergne, …)

 Nombreux brevets inutilisés, centres de recherche méconnus

Thème : R & D - Innovation
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 Action nationale :
1) Formalisation des lieux d’échanges entreprises / 

recherche-développement
 Actions régionales :
1) Formalisation des lieux d’échanges entreprises / 

recherche-développement
2) Accompagner les projets innovants des filières céréales
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Proposition d’action n° N1

ACTION 
NATIONALE :

Formalisation des lieux d’échanges entreprises / recherche-développement :
- identifier et conforter les lieux de coordination entre entreprises et rechercher : nationaux ou 
régionaux
- identifier des personnes ressources nationales, dans chaque filière, spécialiste du rapprochement 
recherche - entreprise
- identifier des pôles de compétitivité ‘filières’ nationaux ou l’équivalent
- conforter des instances nationales de réflexion recherche/entreprises (ex. GIS MVPC)

OBJECTIF: Faciliter le transfert recherche vers les entreprises, quelle que soit leur situation géographique, 
avec proximité ou non d’unité de recherche-développement ou de transfert technologique
Élaborer une stratégie de recherche tournée vers les spécificités des filières
Optimiser les financements

SYNERGIES: En lien avec action R1 : il s’agit déjà de déterminer, par filière, le bon niveau de réflexion. Il 
dépend d’abord de la répartition sur le territoire national entre les entreprises et les structures de recherche et de 
développement. Les TPE et PME d’Auvergne ne doivent pas se retrouver sans solution parce que les structures de 
développement sont hors Auvergne, tout comme il est dommage que les résultats de la recherche en Auvergne 
doivent être connus et accessibles par des entreprises hors Auvergne.

CIBLE ET 
PARTICIPANTS:

Pilote : à identifier : interprofession ? ministère ?
Participants : Interprofessions, Ministères, Conseil régional, Pôles de 
compétitivité, entités de recherche-développement ou de transfert 
technologiques

COUT 
PREVISIONNEL:

A évaluer

Action : Formalisation des lieux d’échanges 
entreprises / recherche-développement
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Proposition d’action n° R1

ACTION 
REGIONALE :

Formalisation des lieux d’échanges entreprises / recherche-développement :
- identifier et conforter les lieux de coordination entre entreprises et rechercher
- favoriser les projets collaboratifs, notamment au sein des pôles de compétitivité et des 
clusters régionaux
- faire davantage connaître les dispositifs existants (Maison Innovergne, SATT, GIS MVPC 
etc.)
- communiquer sur les lieux de coordination et les outils de transfert existants 

OBJECTIF: Faciliter le transfert recherche vers les  entreprises
Mieux faire connaître les dispositifs existants auprès des PME-TPE
Élaborer une stratégie de recherche davantage tournée vers les spécificités des entreprises 
régionales
Optimiser les financements
Mieux faire connaître aux PME-TPE les programmes de la recherche régionale et à la 
recherche les besoins des entreprises

SYNERGIES: Avec action N1

CIBLE ET 
PARTICIPANTS:

Pilote : à identifier par filière
Participants : Interprofessions, Ministères, Conseil régional, Pôles de compétitivité, Entités de 
recherche-développement ou de transfert de technologie, 
Innovergne

COUT 
PREVISIONNEL:

A évaluer

Action : Formalisation des lieux d’échanges 
entreprises / recherche-développement
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Proposition d’action n° R2

Action : Accompagner les projets innovants des 
filières céréales 

ACTION 
REGIONALE :

Accompagner les projets innovants des filières céréales :
- Accompagnement de projets concernant la lutte contre les insectes et les mycotoxines 
durant le stockage
- Développer des filières de substitution locales en protéines végétales (pois, féveroles, 
luzerne) à l’importation de soja
- Mise en place de l’agriculture de précision (intelligent farming)
- Optimisation de l’irrigation, du paillage et de la résistance à la sécheresse, en vue 
d’assurer la régularité qualitative et quantitative des productions végétales
- Poursuite et extension de l’adaptation des matières premières pour favoriser un 
« sourcing » régional (blé, maïs, triticale, etc. )
- Recherche de solutions (génétique, probiotiques, etc.) efficaces alternatives aux molécules

OBJECTIF: Poursuivre l’accompagnement de l’innovation dans la filière Céréales

SYNERGIES: Avec la stratégie de filière à conforter (cf actions collectives)

CIBLE ET 
PARTICIPANTS:

Pilotes : Céréales Vallée, URFACAL 
Partenaires : Producteurs  /Transformateurs / Entreprises / État / Collectivités 

COUT 
PREVISIONNEL:

Durée : 2x3 ans : nouveau contrat de performance de Céréale vallée
Coût : 450 000 euros (hors financements privés)
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